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Le règlement de la succession constitue 
un défi important
La procédure est complexe comme en témoignent 
deux exemples

Il est toujours plus difficile de trouver le consensus 
au niveau des accords multilatéraux
Rufus H. Yerxa, adjoint du directeur général de l’OMC, se prononce sur l’accès 

aux marchés

Révision de l’assurance-accidents
Swissmem s’exprime sur la révision de la loi proposée

Boa AG à Rothenburg: appréciée 
en tant que «dépanneuse».

De père en fils: règlement de la succession
chez CP Pumpen.
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Les décisions OMC sont prises à l’unani-

mité de tous les pays membres. Il s’est 

cependant avéré ces derniers temps qu’il

est toujours plus difficile de trouver un

consensus. Réussissez-vous tout de même

à trouver des solutions au sein de l’OMC?

C’est vrai. Nous n’avons pas acquis

beaucoup de succès dans les négocia-

tions au cours des dernières années.

Malheureusement, l’OMC n’est pas la

seule organisation à rencontrer une telle

situation. Prenez par exemple Copen-

hague. Il est en effet toujours plus diffi-

cile de trouver des solutions multilaté-

rales dans un monde toujours plus

complexe – étant donné également que

toujours plus de nouveaux acteurs,

comme par exemple les pays BRIC, se

mêlent de la partie. Nous constatons ac-

tuellement plus d’activité au niveau bi-

latéral qu’au niveau multilatéral. Cepen-

dant, comme en définitive un système

de règles multilatérales est bien plus sim-

ple qu’un écheveau de nombreux ins-

truments bilatéraux se recoupant mu-

tuellement, qui exige des solutions pour

chaque pays et pour chaque produit,

cela risque bien de changer.  

Et pourtant, aujourd’hui les accords 

bilatéraux sont considérés comme 

la meilleure solution pour sortir de 

l’impasse des négociations?

Si un entrepreneur ou un fabricant ren-

contre des problèmes d’approvisionne-

ment en matières premières, d’énergie

bon marché ou de métaux rares, il doit

impérativement trouver des solutions par

la voie d’accords bilatéraux. C’est la raison

pour laquelle il existe aujourd’hui beau-

coup d’accords d’investissement bilaté-

raux (Bilateral Investment Treaties, BIT). 

Ceci génère justement le contraire de 

ce que l’OMC désire, à savoir l’égalité

pour tous?

En principe non, mais je crains que vous

n’ayez raison dans la pratique. D’une ma-

nière générale, vous n’êtes pas autorisé à

négocier un arrangement bilatéral particu-

lier avec un membre de l’OMC sans

concéder aux autres membres les mêmes

conditions. Les avantages négociés avec un

partenaire doivent également être appli-

qués à tous les autres membres de l’OMC.

C’est ce que nous appelons le principe de

la nation la plus favorisée. Ce concept de

non-discrimination est très important. Il y

a cependant des exceptions importantes

pour les accords de libre-échange et les

unions douanières. Ces mécanismes sont

subordonnés à certaines conditions en

vertu des règles de l’OMC mais il existe

aujourd’hui littéralement des centaines

d’accords de libre-échange bilatéraux dans

le monde entier. Ces accords se sont mul-

tipliés alors qu’ils sont sources d’énormes

complications pour les exportateurs car les

droits de douane, les règles d’origine et les

formalités douanières varient d’un accord

à l’autre. Cela renchérit les produits et

complique la tâche des commerçants.

La chance de l’OMC est-elle là?

Les accords bilatéraux se basent sur l’oc-

troi mutuel d’avantages, tandis que l’ob-

jectif de l’OMC consiste à éliminer les

avantages particuliers. L’harmonisation

de tous ces accords de libre-échange en

un système multilatéral commun est un

de nos grands défis.

Donc, les chances d’un système multilaté-

ral ne sont pas encore toutes perdues?

Ecoutez, la crise a fortement perturbé

nos efforts. Actuellement, le monde se

remet lentement et la question se pose

de savoir comment il est possible de gé-

nérer à nouveau une croissance écono-

mique. Je suis persuadé que l’élimination

des obstacles au commerce est bien plus

bénéfique que le repli dans des blocs

d’échanges préférentiels ou dans un

monde plus protectionniste.

Qui aurait le potentiel de tenir une place

de leader?

L’UE a déjà assumé un rôle de leader. Elle

milite dans de nombreux domaines, y

compris celui que vous avez mentionné

au début, qui intéresse vos membres, à

savoir la question globale de l’accès aux

matières premières. L’UE milite en faveur

de règles plus rigoureuses concernant

l’application de taxes à l’exportation et de

restrictions à l’exportation. Elle est très

compétitive au niveau des prestations de

services et dans certains secteurs de la

production industrielle. Parallèlement ce-

pendant elle ne possède pas suffisamment

de matières premières et dépend donc de

l’importation de matériaux bruts les plus

divers. Les Etats-Unis sont aussi très actifs

au sujet de cette question car ils connais-

sent en partie les mêmes problèmes. Je

pense qu’à plus long terme, le problème

se posera aussi pour la Chine, qui depuis

son adhésion à l’OMC en 2001, a fait

d’énormes progrès, devra importer tou-

jours plus de matières premières et devra

également trouver des solutions à la

question de l’accès aux marchés. 

Mais les Chinois s’orientent directement

vers les pays riches en matières premières

et négocient des accords bilatéraux. 

Les Européens et les Américains en font

de même.

Et la Suisse?

La Suisse a toujours été l’un des pays 

OMC les plus influents du système de

l’OMC/GATT. Deux de ses ressortissants ont

été des directeurs généraux très influents.

Dans les domaines de l’horlogerie, des ma-

chines-outils et de l’industrie pharmaceu-

tique, la Suisse fait partie des plus impor-

tants partisans du libre commerce. Dans

d’autres secteurs, le pays est plus discret.  

Vous pensez à l’agriculture?

Lorsqu’il est question d’agriculture, la

Suisse est moins enthousiaste que lorsqu’il

s’agit de libre commerce. Ceci est une des

contradictions comme il en existe dans

bien des pays. Prenez par exemple le 

Japon, la Corée, les Etats-Unis ou l’UE. Il

est mis en avant que l’agriculture profite

d’un statut particulier. L’agriculture est dif-

férente, car elle peut compter sur un sup-

port politique plus important que l’indus-

trie. C’est le pouvoir des paysans. C’est la

raison pour laquelle la question est plus

difficile à négocier au niveau de l’OMC.

Une question de trade-offs?

La manière de fonctionner du GATT ou

de l’OMC a depuis toujours été régie par

le principe de prendre et donner. Les

pays peuvent négocier les trade-offs

qu’ils désirent. Si cependant ils envisa-

gent d’intégrer quelque chose dans l’OMC,

ils auront besoin d’un cadre juridique et

économique logique. L’OMC accorde cer-

tains droits qui doivent être négociés de

façon très minutieuse.

Pour finir, j’aimerais venir à un tout

autre aspect du développement: il semble

y avoir une tendance toujours plus pro-

noncée vers la formation de cartels dans

le domaine des matières premières?

Il est vrai qu’il existe encore certains do-

maines dominés par quelques sociétés. Il

n’y a pas de règles spécifiques de l’OMC

qui régissent directement la domination

du marché ou les cartels. Actuellement,

ce problème est réglé au niveau national.

Certains membres de l’OMC voudraient

améliorer la situation mais cette question

reste controversée parmi nos membres.

Vous vous rappellerez que pendant le

Cycle de Doha, l’UE a avancé une propo-

sition tendant à inclure la politique de

concurrence parmi les thèmes de négo-

ciation, mais y a renoncé en raison de

l’opposition des autres membres.

Interview: Ruedi Christen

La Chine n’est pas
encore confrontée aux
mêmes problèmes 
que les pays pauvres en
matières premières.

L’OMC accorde certains
droits qu’il s’agit 
cependant de négocier
soigneusement.

«Il existe aujourd’hui
des centaines d’accords
de libre-échange 
bilatéraux dans le
monde entier.»
Rufus H. Yerxa

«La Suisse a toujours
été un des pays 
les plus influents 
du système de
l’OMC/GATT.»
Rufus H. Yerxa



Le rapport du Conseil fédéral sur la politique

de la formation continue énumère 50 lois

spéciales dans lesquelles sont réglés les

aspects de la formation continue, de la 

loi sur les étrangers à la loi sur la forma-

tion professionnelle en passant par la loi

sur l’aviation ou l’ordonnance sur la pro-

tection des animaux. Il est clair que la for-

mation continue ne peut pas être résumée

dans une seule loi. Les auteurs du rapport

arrivent à la conclusion que la formation

continue, qui a évolué au fil du temps, doit

faire l’objet d’une loi-cadre, et définissent

les principes suivants:

• La responsabilité individuelle est un 

pilier important du système.

• La concurrence a la priorité.

• Il faut régler la formation non formelle,

soit les activités de formation sous

forme d’enseignement à l’extérieur de

l’école obligatoire, de l’école secondaire

du degré II et du degré tertiaire (forma-

tion professionnelle spécialisée et

hautes écoles) et formation de rattra-

page pour certifications.

• Evaluation soignée des buts et des

contenus de l’encouragement, utilisa-

tion efficace des moyens, transparence

et qualité.

La Fédération suisse pour la forma-

tion continue FSEA a présenté un contre-

projet de loi violant les conclusions de ce

rapport: un nouveau système de subven-

tions occupe une position centrale. De

plus, cette fédération propose une distor-

Le nouvel article constitutionnel 64a

charge la Confédération de fixer les prin-

cipes applicables à la formation continue

et lui donne la compétence d’encourager

la formation continue.

Swissmem devrait entrer au

comité d’une nouvelle 

plateforme d’exportation. 

Fin avril a été fondé chez ZF

Friedrichshafen le nouveau

groupe Swissmem «Technique

d’entraînement».

sion de la concurrence au profit des presta-

taires soutenus par la Confédération et/ou

les cantons. Elle aimerait rendre possible

aux travailleurs un congé de formation

continue obligatoire et payé. Cette proposi-

tion met les accents au mauvais endroit. 

Que le soutien à la formation conti-

nue soit réparti de façon inégale est un

fait; qu’on puisse y remédier par des

moyens d’encouragement est une trompe-

rie. Une obligation de formation continue

ne conduit pas forcément au résultat es-

compté. Les entreprises encouragent la for-

mation continue là où un potentiel existe.

Mais il faut aussi la responsabilité indivi-

duelle et l’initiative des travailleurs. 

Swissmem salue le fait que la Confé-

dération se donne du temps jusqu’à la fin

de la législature en 2011 pour élaborer un

projet de loi. Nous avons moins de com-

préhension pour la composition de la

commission qui s’attelle à cette tâche: à

côté de représentants de la Confédération,

des cantons et des milieux de la formation

continue, on trouve exclusivement des

personnalités des milieux universitaires –

l’économie n’est pas représentée. N’a-t-on

décelé que des déficits dans la formation

continue chez les employeurs, mais au-

cune volonté de participer à la recherche

de solutions applicables? Ou est-ce que,

du point de vue du législateur, le thème

de la formation continue ne concerne 

finalement pas l’économie? – Pour

Swissmem, ce projet est important, car

l’égalité des chances dans l’accès à la

formation continue, ainsi que l’augmenta-

tion de la transparence, de la qualité et

de la mobilité font partie du mandat à la

commission précitée.

Loi sur la formation continue: un départ raté

La Convention collective 

de travail doit être prolongée

de 2½ ans. 

Les partenaires sociaux de l’in-

dustrie des machines, des

équipements électriques et

des métaux (industrie MEM) se

sont rencontrés le 30 avril

2010 et ont décidé en commun

de demander à leurs organes

la prolongation de la Convention

collective de travail (CCT) 

de 2½ ans. Les décisions des

partenaires contractuels seront

prises par leurs organes res-

pectifs jusqu’au 24 juin 2010

au plus tard. 

CCT: la pro-
longation est 
envisagée

Sous ce titre est paru 

le journal de l’entrepreneur

suisse Urs Spielmann. 

L’exercice 2008/09 a été un

des plus faibles dans l’histoire

de Feinstanz AG. Urs Spiel-

mann décrit une partie existen-

tielle difficile de sa carrière 

en tant qu’entrepreneur et de

l’histoire de son entreprise

Feinstanz AG. Son émotion est

sensible et visible, mais égale-

ment l’esprit d’entreprise 

qui l’anime et que l’on peut 

retrouver dans des situations

(presque) sans issue.

� On peut se procurer le livre

du chef d’entreprise Urs Spiel-

mann sur la page d’accueil

www.ueberleben-ist-nicht-

genug.ch.   

«Survivre ne 
suffit pas»
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Ce groupe a pour but d’en-

courager l’échange d’expé-

riences entre les entreprises

membres de cette sous-

branche, de communiquer des

données sur les marchés et

d’assurer les liens internatio-

naux. Lors de l’assemblée 

de fondation à Friedrichshafen,

onze entreprises ont confirmé

définitivement leur affiliation.

Cinq autres entreprises ont 

accepté d’adhérer; les intéres-

sés sont les bienvenus. Le 

groupe «Technique d’entraîne-

ment» réunit des entreprises

actives dans les domaines des 

engrenages, techniques d’en-

Swissmem fonde le groupe «Technique d’entraînement»

traînement, moteurs, conver-

tisseurs, commandes ou 

accessoires y relatifs. Le do-

maine d’activités s’étend 

du développement, de la pla-

nification, de l’ingénierie, 

de la fabrication et du mon-

tage aux services. 

Pour une branche orien-

tée vers l’exportation, les

contacts internationaux et les

échanges sont aussi d’une

grande importance. L’organisa-

tion sous forme d’un groupe

au plan national permet en

même temps d’être active au

niveau international et d’accéder

aux informations détermi-

nantes. C’est la raison pour la-

quelle ce groupe a décidé

d’adhérer à l’association euro-

péenne faîtière Eurotrans.  

Son secrétaire général, Dirk

Decker, a été invité à la pre-

mière assemblée pour présen-

ter son organisation. Une affi-

liation garantit par exemple

l’accès à un réseau global, le

soutien dans des foires et 

promotions ou des informa-

tions sur les développements

technologiques, la normalisa-

tion et l’harmonisation. La

lutte commune contre la pira-

terie de produits est un thème

important. 

� Pour toutes questions, 

ou si vous êtes intéressé à une 

affiliation, adressez-vous 

à Maurus Bachmann, membre 

de la direction, 

m.bachmann@swissmem.ch, 

téléphone 044 384 48 13.

Dans le cadre du troisième pro-

gramme de stabilisation de

l’économie suisse, 25 millions

de francs ont été accordés à

l’Osec pour la promotion des ex-

portations. Ces moyens seront

utilisés pour la création de trois

plateformes d’exportation. 

Outre l’architecture et le design

ainsi que la «Health Economy»,

il est prévu une plateforme dans

le domaine «Cleantech». On a

demandé à Swissmem d’entrer

au comité de cette organisation.

Le but est de faciliter à des PME

suisses du secteur «Cleantech»  –

technique environnementale,

énergies renouvelables et effi-

cience énergétique – l’accès à

des marchés cibles importants.

Le centre de l’approche des mar-

chés est constitué par un portail

Internet ainsi que des éclaireurs

et des «Senior Industry Advi-

sors» suisses, qui identifient

des projets, les évaluent et les

transmettent aux entreprises.

Plateforme
d’exportation

20 Varia | SWISSMEM

Soigner les contacts ou discuter les problèmes spécifiques à la technique d’entraînement: dès maintenant dans le nouveau groupe.

Une loi-cadre est nécessaire pour régler la formation continue. 

� Pour toute question relative à

ce thème, adressez-vous à Sonja

Studer, s.studer@swissmem.ch,

téléphone 044 384 48 66.
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La remise de chèques d’innova-

tion sert à motiver avant tout

des PME à renforcer leur enga-

gement en faveur de la planifi-

cation et du développement de

produits et de coopérer avec

les institutions de recherche

publiques au niveau des procé-

dés de fabrication et des pres-

tations de services. Les 133

chèques d’innovation d’une

somme maximale de 7500 francs

chacun sont mis à disposition

exclusivement pour des projets

dans le domaine Cleantech. Se-

lon la CTI, des projets potentiels

Depuis le 1er juin, l’Agence pour

la promotion de l’innovation

remet de nouveau 133 chèques

d’innovation.

Swissmem présente un nouvel

instrument didactique 

dernier cri pour les écoles 

professionnelles.

L’industrie MEM suisse tire un

bilan négatif de l’année 2009.

Le centre de formation esg pro-

pose de nouveaux séminaires

consacrés aux brevets et à la

sécurité des machines.

Pour faciliter les coopérations

techniques, la gestion des 

rapports entre les entreprises

est simplifiée.

sortent des domaines «Techno-

logies, procédés, biens et pres-

tations de services destinés à

être employés dans la protec-

tion de l’environnement et per-

mettant une exploitation dura-

ble des ressources naturelles et

de systèmes». Font donc partie

du secteur Cleantech des do-

maines comme les systèmes et

applications énergétiques effi-

caces, les énergies et maté-

riaux renouvelables, la gestion

durable des ressources. Il est

possible grâce au chèque d’in-

novation d’investir dans des

services R&D offerts par des

institutions de recherche pu-

bliques. La promotion est en

premier lieu destinée aux PME

qui jusqu’à présent n’ont pas

encore investi dans des projets

d’innovation issus de re-

cherches scientifiques. Elle est

destinée à renforcer le transfert

de savoir et de technologie en-

tre les institutions de recherche

et l’économie et à élargir ainsi

la base de recherche et d’inno-

vation en Suisse.

� Informations sur la partici-

pation et les conditions:

www.admin.ch/innoscheck.

La CTI remet de nouveau des chèques d’innovation

Dans l’industrie MEM, les déci-

sions pour de nouveaux pro-

duits et procédés sont prises

en fonction des coûts et de

l’évaluation de la faisabilité.

Toutefois, l’élément décisif

pour prendre des décisions

n’est pas ce qui est possible,

mais la situation actuelle du

marché. Outre le savoir fonda-

mental sur les procédés de fa-

brication, ce sont également

les marchés d’acquisition et

les débouchés qui influencent

les solutions.

Le nouvel instrument di-

dactique transmet d’une part

des connaissances techniques

fondamentales et explique d’au-

tre part les rapports écono-

miques. Sa structure met en évi-

dence les différents thèmes en

utilisant des contextes orientés

vers la pratique, ce qui a servi

de base pour l’approche didac-

tique. Une presse mécanique

proposée sur le marché a servi

de modèle pour développer des

pièces d’enseignement repré-

sentant le plus réaliste possible

les produits et pour présenter

toute la multitude des rapports

industriels. Des éléments fami-

liers mis à disposition pouvant

être touchés permettent de sai-

sir encore mieux le fonctionne-

ment des éléments dans un

monde qui ne cesse de décou-

vrir de nouvelles choses (mot-

clé: Spiral-Curriculum). L’instru-

ment didactique «make or buy»

présente aussi bien des exem-

ples théoriques que pratiques,

des présentations, animations,

vidéos et des modèles phy-

siques. Swissmem Formation

professionnelle remercie

l’équipe d’auteurs et les entre-

prises engagées de leur soutien.

� Commander sous: 

www.swissmem-berufsbil-

dung.ch > E-Shop.

La branche orientée vers le

commerce extérieur a forte-

ment été touchée par la réces-

sion. En analysant l’évolution

du commerce extérieur de l’an-

née précédente, deux aspects

sautent aux yeux: le recul de

1,5% du produit intérieur brut

est en particulier dû à la forte

diminution des exportations et

à l’affaiblissement de la com-

pétitivité des exportations

suisses au niveau des prix en

raison des marges moins éle-

vées sur les marchés mondiaux

et de la force du franc suisse. Et

pourtant, même en période de

récession, la Suisse a exporté

plus de marchandises qu’elle

n’en a acheté et l’industrie a

contribué à environ 20% à la

valeur ajoutée nationale.

� Vous trouverez toutes les

données dans la publication

Swissmem «Panorama 2010»

sur notre site Internet

www.swissmem.ch/panorama

ou commandez la version 

imprimée chez

postbuero@swissmem.ch.

Chiffres et sta-
tistiques de 
l’industrie MEM

Nouveaux sémi-
naires profes-
sionnels
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L’objectif des séminaires de

deux jours vise à enseigner aux

participants un savoir détaillé

et compact. Le séminaire pro-

fessionnel «Brevets» est consa-

cré aux brevets nationaux et 

internationaux ainsi qu’au droit

des marques et d’auteur. La re-

cherche et l’étude de docu-

ments consacrés aux brevets

font partie du séminaire. Le sé-

minaire professionnel «Sécu-

rité des machines» offre aux

participants des possibilités

pour minimiser et contrôler le

risque de responsabilité pour

le fabricant de machines. Les

enseignants présentent aux

participants les facteurs ma-

jeurs liés à la directive ma-

chines et comment les appli-

quer dans la pratique. Il a été

possible de bénéficier de l’ex-

périence d’avocats et d’ingé-

nieurs expérimentés qui sont

intervenus en tant qu’orateurs. 

L’esg est une école supé-

rieure technique reconnue par

l’économie et la Confédération

et soutenue par les partenaires

sociaux de l’industrie des 

machines.

� Veuillez vous adresser pour

de plus amples informations

sur les cours à M. Dieter

Schmidt, dschmidt@sfb.ch, ou

au 044 744 45 23. Vous trouve-

rez des informations générales

sous www.sfb.ch.

Swissmem propose
une vaste gamme 
de contrats adaptés
aux besoins interna-
tionaux.

Suite à la résonance
positive liée au projet
pilote débuté en 2009,
une nouvelle série de
chèques d’innovation a
été lancée.

L’industrie MEM en
2009: informations
publiées dans le
«Panorama 2010».

Le nouvel instru-
ment didactique
de Swissmem
réunit la théorie
et la pratique.

La publication «Model Contract

for technical work on site» d’Or-

galime est le résultat de la révi-

sion complète des «Conditions

for the provision of Technical

Personnel abroad» effectuée

par le Legal Committee. Le

contrat type est destiné à être

employé dans le cadre de tra-

vaux techniques (montage,

mise en service, révision) dans

la fabrique du client ou sur le

site de montage d’une installa-

tion ou machine s’il n’existe

pas de rapport avec la livraison

de propres produits. Le contrat

règle la coopération entre les

entreprises. La publication

contient deux contrats types:

l’un d’eux règle le calcul des

coûts en fonction du travail 

effectué et l’autre sert d’instru-

ment pour convenir un prix 

forfaitaire. Les frais de voyage

ou matériels sont facturés 

séparément.

Le set (pour le moment en an-

glais uniquement) comprend

une version imprimée et un CD.

Le prix est fixé à 75 francs pour

membres Swissmem (100 francs

pour non-membres) sans TVA 

et frais de livraison.

� Commandes via e-mail à

postbuero@swissmem.ch.

Urs Meier, tél. 044 384 48 10,

u.meier@swissmem.ch.

Contrat type révisé

EDITION SWISSMEM

make or buy
Werkstoff- und Fertigungstechnik für Maschinenbauberufe

Instrument
didactique



Un engagement de Swissmem.

Trouve ta voie 
dans l’univers de 

la technique.
www.tecmania.ch


